


REGLEMENT DES RETROFOLIES

ARTICLE CODE 1 : Ce n’est ni une compétition, ni un rallye avec épreuves. Néanmoins, plusieurs règles sont à
respecter.
Elles régissent normalement les véhicules terrestres à moteur.
ARTICLE CODE 2 : Les responsabilités respectives du propriétaire et du conducteur sont déterminées par les
règles de droit commun en matière de mise à disposition gracieuse du véhicule.
ARTICLE CODE 3 :  Le transport bénévole des passagers est soumis à législation et à la jurisprudence actuellement en
vigueur.
ARTICLE  CODE  4  :  Chaque  conducteur  est  responsable  des  dommages  causés  par  son  véhicule  à  d’autres
participants ou à des tiers.
ARTICLE CODE 5 : Le conducteur doit avoir son véhicule conforme aux prescriptions du code de la route, il doit
avoir :
ADMINISTRATIVEMENT
une carte grise normale ou une carte grise de collection - une assurance - un contrôle technique
TECHNIQUEMENT:
Signalisation - Éclairage - Rétroviseur - Freins - etc...
 ARTICLE CODE 6 : Le conducteur doit respecter les prescriptions du code de la route pendant la durée du
parcours. -
Limitation de vitesse - Distance entre les véhicules - etc...
EN CE QUI CONCERNE LES RETROFOLIES
ARTICLE 1 : Le comité organisateur est composé du conseil d’administration Oméga de Sologne
ARTICLE 2 : Cet organisme est compétent pour
- l’organisation matérielle
- Les contacts avec les pouvoirs publics
- Les relations avec les médias
DATE LIMITE D’INSCRIPTION est fixée, nous devons avoir à ce moment tous les éléments
- Marque type et année du véhicule - Nombre de personnes - Mode d’hébergement
ARTICLE 4 : Le montant des frais d’inscription a été établi pour la manifestation et doit avoir été versé à ordre
de l’OMEGA à la date limite prévue.
- La date limite de désistement autorisant un remboursement est fixée dans le dossier d’inscription.
- En cas de désistement tardif il ne sera effectué aucun remboursement à moins d’un motif grave.
ARTICLE 5 : CONDITIONS D’INSCRIPTION :
Nous avons pris les dispositions suivantes
- 1 - Deux personnes maximum par véhicule plus vos enfants mineurs.
- 2 - Les personnes non inscrites aux Rétrofolies ne peuvent y participer.
ARTICLE 6 : Un service d’ordre interne à la manifestation est mis en oeuvre par le comité organisateur.
ARTICLE 7 : Au départ des Rétrofolies, chaque équipage recevra:
- Une plaque rallye, nous vous demandons de réaliser un support
- Un dossier comportant tous les éléments permettant de participer à la manifestation.
ARTICLE 8 : Vous devrez suivre l’itinéraire établi pour lequel un contrat assurance responsabilité civile a été
souscrit, un journal de route est réalisé à cet effet
Conduite jugée dangereuse en particulier non-respect du code de la route pourront être exclus.
Dans ce cas, les droits d’inscription ne seront pas remboursés. ,
ARTICLE 9 : A l’issue de la manifestation, une remise des prix est prévue. Chaque équipage recevra un trophée,
des coupes seront remises en plus à quelques équipages ( un jury est habilité à en décider. ).
ARTICLE 10 : RÉCLAMATION ET APPLICATION DU RÈGLEMENT : Par son inscription, tout participant accepte
sans restriction le présent règlement, ainsi que les compléments qui pourraient être communiqués lors du départ.
- Les cas non prévus seront tranchés par les organisateurs.
- Les décisions seront sans appel.
- Si les circonstances l’exigent, les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation ou de modifier le
parcours.
ARTICLE  11  :  Un  droit  sera  perçu  pour  les  véhicules  ayant  une  publicité  actuelle  sauf  cas  particuliers  à
l’appréciation des organisateurs.
ARTICLE 12 : tout conducteur signalé en état d’ébriété sera exclu de la manifestation
ARTICLE SUBSIDIAIRE
Les Rétrofolies sont toujours et restent aujourd’hui encore un moment de détente de convivialité
Les participants ont l’obligation de s’amuser et d’être aimable l’un envers l’autre même si leur véhicule semble plus
admirable que celui du voisin !
Ils ont le droit de chanter en public l’hymne grandiose de l’OMEGA chaque fois que nécessaire.

Le Comité organisateur.






